
 NOS CONSEILS 

 Stationnement : en garant votre véhicule veillez 
à ne pas gêner la circulation de tout autre 
véhicule. 
 
Nature propre : emportez un sac poubelle, 
 il vous permettra de ramener vos détritus. 
 
Ruisseau : la passerelle peut être glissante. 
 Il est aussi possible de passer à gué. 
 
Clôtures : évitez d’ouvrir les clôtures inutilement 
sinon refermez-les impérativement, attention 
aux clôtures électriques. 
 
Faune : préservez la faune, ne détruisez pas les 
nids, restez discret, n‘effrayez pas les troupeaux. 
 
Prairies : Ne sortez pas du sentier balisé : évitez 
de marcher dans les champs, les fauches et les 
cultures, merci de passer en bordure des 
propriétés 

 Accès par A64 
TOULOUSE=======X=======ST GAUDENS 

SORTIE  26 LAFFITE VIGORDANE 
Suivre la D 26  

OFFICE DE TOURISME DE LA CCLT 
Tel : 05 61 87 94 40 

Email : officetourisme@cclt31.fr 

Site internet : cc-lougetouch.fr 

Mairie de GRATENS 

Tel : 05 61 98 52 28 

Mail : mairie.gratens.31@wanadoo.fr 

Distance : 5 km  

Durée : 1h 30  

Balisage : jaune 

Dénivelé : 90 m 

Carte : IGN 2045 0 CAZERES 

AUTRES RANDONNEES 

 Circuits des villages voisins : 

 Le Fousseret, Pouy de Touges 

Marignac Lasclares 

.Le GR 86 passe sur le territoire de la CCLT. 

Il traverse les communes de 

 Pouy de Touges 

Casties Labrande, Polastron. 

A DECOUVRIR 

La Briqueterie BARTHES pour sa terre cuite. 

PATRIMOINE 

Croix de la Passion de 1775 monument classé. 

Moulin à eau du XVI° siècle. 

PRODUCTEURS FERMIERS 

Marlène BARTHELEMY Volailles 05 61 87 80 35 

GAEC VALLERY Viandes bovines, 

Volailles 05 61 98 51 68 

HEBERGEMENT 

Gîte L'Autan : 05 61 98 32 51  

Gite l’Hermine Occitane 06 36 63 30 48 

Tourné Chambres d'Hôtes : 05 61 98 54 73 

RESTAURANT Le Moulin d'Edmond 

 Cuisine de terroir 05 61 70 56 07  



1- Depuis la salle des fêtes, traverser la route principale et 
emprunter le chemin de ronde (goudronné) tout de suite à 
gauche à flanc de coteaux. 

2- Au bout de 220m, prendre à droite le chemin de terre (très 
pentu) qui descend. Traverser le canal et suivre la route 
goudronnée sur 150 m. 

3- Prendre à gauche le chemin "dit des Hourques" , en terre . Le 
suivre presque jusqu'au bout (450m).Remonter le long du terrain 
de sport et rejoindre la route départementale à hauteur du pont 
sur le canal. La traverser prudemment. 

4- Suivre la berge du canal (droite) environ 400 m pour atteindre 
la passerelle. La traverser pour entrer dans le bois, un peu plus 
loin par un petit sentier.  

5- Suivre ce chemin "dit du Fond des Vignes" assez longtemps 
(500m) pour retrouver un large chemin empierré qui descend 
dans le fond du vallon et qui remonte sur l'autre versant. Le 
suivre. 

6- Arrivés à la petite route, la suivre sur 900m environ en prenant 
à gauche.  

7- Prendre le premier chemin goudronné à gauche qui va ensuite 
plonger dans le bois jusqu'à atteindre le ruisseau.  

8- Emprunter la passerelle et suivre le chemin ombragé de la 
petite plaine. 

9- Suivre ensuite le grand chemin empierré dit "Côte de la 
Grave", par la gauche pour rentrer au village (520m). 

 

 

 

Tour du Village  
 Départ et arrivée : devant la salle des fêtes 


